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Une année est passée, et voilà de nouveau entre vos mains le dernier bulletin 
municipal. Vous y trouverez un résumé du budget communal 2013, quelques 
dates sur les évènements à venir pour 2014 et quelques informations reçues en 
Mairie à votre attention. 
 
Important, merci de noter les dates des prochaines élections municipales : les 
dimanches 23 et 30 mars 2014. 
 
L’ensemble des conseillers municipaux, ainsi que la secrétaire de Mairie se 
joignent à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2014. 
J’espère vous retrouver tout au long de l’année lors des manifestations 
organisées sur notre commune. 
 
 
Et bonne lecture !                                                                       Bernard Jousset 
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On retrouve dans de vieilles archives mention de Landa Karoli l326 (G.16) et 1501 (G 17) , La Lande 
Chaille, 1618 (état civil. Mazé) , la Lande de Chasles, 1628, (etc...) de Charles, 1629 (etc...), La L. Charles, 
1647 (Sobs etc...) La Lande des Chasses, 1726 (dict..Uni..).  
 
Il est difficile de savoir l'origine exacte du nom de la commune. Le mot Lande vient sans doute du vieux 
mot germanique land qui désigne un territoire. Chasles peut être une déformation de Charles. S'agit-il de 
Charles Martel ? (Une tradition veut qu'il ait eu un terrain de chasse dans la région de Mouliherne). De 
Charlemagne, le grand empereur ? De Charles le Chauve ? (Il passa dans la région, année ?). D'un seigneur 
du lieu ? 
 
Peut-être la commune doit-elle son nom à son caractère caillouteux (cheille) ou au passage d'un vieux 
chemin (chaussée, chasse... rapprocher de échasserie...). 
 
Il semble que la forme "La Lande des Chasses" mentionnée tard soit elle-même une déformation d'un nom 
ancien. 
 
Les habitants de la Lande Chasles sont nommés des Carolandais 
 
Remerciements à messieurs Le Meley et Hée pour ses recherches. Toute l’histoire de la commune est 
consultable sur le site internet http://lalandechasles.free.fr/histoire.htm  
 
 
Complément et actualité récente ! 
 
Les frontières de Cuon et La Lande-Chasles ont été modifiées depuis le 4 avril 2013. L’Etat a mis quatre 
ans à valider la demande des deux communes. Une partie de Cuon d’une superficie d’un peu plus de 9 
hectares est rattachée à la commune de La Lande-Chasles. Ce rattachement n’a aucun impact sur la 
population des deux villages. 
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Le SPANC (Service public d’assainissement non collectif) a pour mission de contrôler la totalité des 
installations d’assainissement individuel et celui-ci portera sur l’ensemble des installations de la filière 
d’assainissement (la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration et le rejet des eaux usées). 
 
Toutes informations : 
 
Communauté de communes de Loire-Longué : http://www.cc-loire-longue.fr 
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Rappel des horaires d’ouverture : Uniquement le mardi et jeudi, de 8h à 12h 

 

Téléphone : 02.41.82.74.01 / Mail : lalandechasles@free.fr 
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Fonctionnement: 
 
Dépenses: 81 415,34 € 
 
Recettes: 122 518,10 € 
 
 
Investissement: 
 
Dépenses: 64 384,12 € 
 
Recettes: 89 978,10 € 
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DIMANCHE 1er JUIN 2014 / JUMELLES DE 9H A 18H, A LA DECOUVERTE DE 
L’AGRICULTURE ET DES PAYSAGES … 

Les habitants du territoire de la Communauté de Communes de Loire Longué entre autres, sont invités à 
poursuivre la découverte de l’agriculture locale, à Jumelles, lors de la 7ème édition de la balade 
Agriculturelle de RANDO FERME qui poursuit le tour des communes d’année en année. 

Après le succès de St Clément des Levées en juin dernier où 3000 visiteurs ont été accueillis sur les bords 
de Loire et 3 fermes, le défi à relever est de taille. 

Autour de l’Association pour la Promotion de l’Agriculture et l’Animation du territoire rural de Loire 
Longué qui porte le projet, le groupe multi-acteurs a débuté sa réflexion pour imaginer un nouveau 
programme 2014 avec des animations attractives et innovantes sur les métiers et les productions diverses 
et variées, le monde rural.  

Un circuit d’environ 6 km se dessine. 

L’agriculture sous ses multiples facettes sera dévoilée à l’occasion de cette journée pédagogique, 
conviviale et gratuite, ouverte à tous du Dimanche 1er juin 2014.  

Sur place, parking, restauration buvette sont prévus comme à l’accoutumée. 

L’occasion sera donnée au visiteur d’approfondir ses connaissances sur l’élevage bovin lait, 
l’arboriculture, les grandes cultures, les semences … le travail au quotidien des agriculteurs au fil des 
saisons. 

Les écoles et les associations culturelles communales et intercommunautaires sont associées, tels que 
l’office de tourisme intercommunautaire, le PNR, les Clubs photos de Longué, Vernantes, … 

 

Contact Association pour la Promotion de l’Agriculture et l’Animation du Territoire Rural  
sur la Communauté de Communes Loire Longué  

au CRDA Baugeois Vallée - Nathalie FOURAULT : 02 41 68 97 42/06 75 09 87 85 
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Les élections municipales ont été fixées les 23 et 30 mars 2014 

Rappel / Le vote par procuration permet à un électeur absent, de se faire représenter, le jour d'une élection, 
par un électeur de son choix. La personne choisie pour voter est désignée librement, mais doit respecter 
certaines conditions. La démarche s'effectue au commissariat, à la gendarmerie, au tribunal d'instance ou 
auprès des autorités consulaires 

La personne qui donne procuration (le mandant) désigne librement la personne qui votera à sa place (le 
mandataire). Le mandataire doit toutefois répondre à 2 conditions : être inscrit dans la même commune 
que son mandant et ne pas avoir reçu d'autre procuration en France.  
 
 
Demande d'inscription sur les listes électorales : S'adresser en Mairie 
 
Si vous déposez votre demande après le 31 décembre 2013, elle sera prise en compte dans le cadre de la 
prochaine révision des listes électorales, et vous ne pourrez voter dans la commune de La Lande Chasles 
qu'à compter du 1er mars 2015. Vous conservez donc la possibilité de voter en 2014 dans votre ancienne 
commune d'inscription. 
 
 
En savoir plus, contactez le secrétariat de la Mairie 
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Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes français doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile ou au Consulat s'ils résident à l'étranger.    

Cette démarche obligatoire s'insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 
l'enseignement de défense et la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

Cette journée donne lieu à la délivrance d'un certificat qui est exigé pour présenter les concours et les 
examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté...) 
�  Visualiser le tract   

Pour tout renseignements sur le recensement citoyen obligatoire ou sur la JDC (Journée Défense et 
Citoyenneté) veuillez contacter l'accueil du Centre du Service National d'Angers au 02.44.01.20.50 ou au 
02.44.01.20.60  
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Un tournage d’un film pour le cinéma a eu lieu du 
28 au 30 novembre 2013 au tribunal de Baugé.  

Réalisateur et acteur, Mathieu Amalric a fait appel 
à des figurants de la région pour les dernières 
scènes du film « la chambre bleue » qui sortira au 
cinéma fin avril 2014. Jean-Christophe Rouxel, un 
des habitants de la commune fut retenu pour un 
poste de … gendarme !  

Officier de marine dans la réserve, cela lui permis 
de découvrir une nouvelle tenue pour les besoins 
du film ! 
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Les canards arrivent chez le prégaveur d’un jour jusqu'a 85/90 jours. De 85 à 90 jours, ils arrivent en 
gavage pendant 13 jours. 

Les canards ont deux repas par jour, qui augmentent tout les jours selon l’âge et la température, à des 
heures régulières. 

L'entreprise produit 20 à 21 bandes année. Installés depuis le 12 aout 2008 sur la commune. 
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l'activité de la chèvrerie dans la continuité, elle est 
ouverte en permanence pour les visites de 
particulier et des familles, du 15 Mars au 15 
octobre pour les groupes scolaires et autres et du 15 
février  au 15 décembre pour la vente de fromage. 
Présent sur la plupart des marchés locaux et de 
Saumur ainsi que lors de certains événements du 
dimanche dans le secteur.  
 
Les portes ouvertes (avec la fabrication du 
fromage) auront lieu au mois d'avril comme chaque 
année. 

 
 
Adresse : GAEC ORY Frères La Picotière 49150 LA LANDE CHASLES 
Courriel : chevrerie-ory@orange.fr / Tel travail : 02 41 82 76 05 / Tel portable : 06 85 35 95 07  
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Contact mail / sylvain.leclerc10@wanadoo.fr 
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En savoir plus / http://www.500projets.paysdelaloire.fr/  
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L'exploitation produit des canards prêt à gaver (PAG). Les canetons arrivent à un jour et sont élevés 
d'abord en bâtiment puis en prairie pendant environ 12 semaines avant d'être conduit en gavage . 

Production d’asperges de mi mars à fin mai. Des cultures de mais de triticale et de tournesol sont cultivées 
sur le reste des terres depuis l'année 2008. Des panneaux photovoltaïques produisent de l'électricité qui est 
vendu à EDF. 
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Magnétiseur. Le magnétisme est une méthode de guérison naturelle, douce et sans danger. 

A votre disposition, uniquement sur RDV au 06 07 41 08 08 /   Web : http://nathalie.magnetiseur.free.fr  
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La Société de boule est présidée par Mr Patoyt. 

La Société compte environ 75 membres 

2 challenges ont été organisés en 2013 

 

La prochaine assemblée générale aura lieu le 
vendredi 7 février 2014. 

 

Photo / Challenge des amis, finale en juin 2013  
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* Pour 1 journée  Personne de la commune    80 €    
  Personnes hors commune  150 €  
 

* Pour 2 journées Personne de la commune  110 €                Dans tous les cas 
  Personnes hors commune  220 €                Caution demandée 80 € 

 

* Vin d’honneur Personne de la commune    16 €    
  Personnes hors commune    30 €    
 

* Groupe scolaire ou pique-nique      31 € (Hors WE et jours fériés) 
 

 

Buvette de la salle des fêtes     
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- Agrandissement de la salle des fêtes 

- Réfection voirie / des lieux dits « Vieilles maisons » aux « Landelles » 
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Aire de pique nique 

 

- Entretien voiries et gravillonnages 
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26 janvier : GALETTE DES ROIS  / COMITES des FETES   

18 mai : MARCHE de PRINTEMPS 

15 juin : TABLE VILLAGEOISE à la SOCIETE de l’UNION 

19 juillet : FETE NATIONALE  

3 aout : VIDE GRENIERS 

17 aout : CONCOURS de LABOURS 

6 septembre : REPAS des BENEVOLES / SALLE DES FETES  

16 novembre : SOIREE pour la  SOCIETE de L’UNION 

23 novembre : ART, BIEN ETRE et GOURMANDISE / BOURSE aux JOUETS 
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Mai 2013 / Sortie du comité des fêtes dans le marais poitevin 
 

     
 

 

Succès de l’opération « Chapelle en fête », du 29 juin au 18 août 2013 inclus, du jeudi au dimanche et 
jours fériés de 14h à 19h. 

De nombreux visiteurs, curieux et passionnés. Cela permis de faire découvrir la chapelle de La Lande 
Chasles et les travaux entrepris depuis plusieurs années. 

 

 
 

Inauguration et visites 
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15 aout 2013, Fête des étoiles à la Lande Chasles, dans le pré en face de la salle des fêtes, avec 
l’association des astronomes amateurs du Saumurois (AAAS). 

 

    

De nombreux curieux ! 

 

 

11 novembre 2013  cérémonie commémorative au monument aux morts 
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1er décembre 2013  Salle des fêtes de la commune, marché de Noël 

 

       
 

           
 

15 décembre 2013 Départ en car pour Paris (Cirque) avec le comité des fêtes 

 

 
 

55 personnes de La Lande Chasles et des communes avoisinantes sont parties pour Paris à 12h30. Au 
retour vers minuit, une collation était proposée à la société de boules 
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« Celui qui ne sait pas d’où il vient ne peut savoir où il va car il ne sait pas où il est. En ce sens, le passé 
est la rampe de lancement vers l’avenir. » 

Les années 2014 - 2018 seront l’occasion de revenir sur les évènements d’il y a 100 ans, la première 
guerre mondiale. La commune compte 10 noms sur le monument au mort situé dans le cimetière. Tous 
sont décédés entre 1914 et 1918. 

 

                           A. Minier 

 

Albert Belessord, né le 18 décembre 1894 à La Lande Chasles (Maine et Loire), fils de Jean et de Marie 
Joséphine Esnault, Mort pour la France, le 9 avril 1915 à Bois le Prêtre, tué à l'ennemi. 

Louis Ernest Boigne, né le 6 juillet 1895 à Brion (Maine et Loire), fils de Louis René et de Louise 
Mercereau, dernier domicile à La Lande Chasles, Mort pour la France, le 1er juillet 1916, à Vauquois 
(Meuse), tué à l'ennemi. 

Louis Alphonse Bucher, né le 15 mars 1882 à Brion (Maine et Loire), dernier domicile à La Lande 
Chasles, Mort pour la France, le 6 juillet 1916 à Fleury (Meuse), suite blessures de guerre. 

Louis Maurice Lamy, né le 22 septembre 1880 à Jumelles (Maine et Loire), fils d'Auguste et de 
Madeleine Roger, dernier domicile à La Lande Chasles, Mort pour la France, le 28 octobre 1914, tué à 
l'ennemi, à Poelcapelle (Belgique). 

Louis Pierre Lamy, né en novembre 1880 à La Lande Chasles (Maine et Loire), Mort pour la France, en 
avril 1916, blessures de guerre. 

Alexandre Auguste Minier, né le 20 juillet 1885 à La Lande Chasles (Maine et Loire), Mort pour la 
France, le 11 février 1917 à Monthairons (Meuse), suite blessure de guerre. 

Louis Ritouet, né le 20 mai 1886 à La Lande Chasles (Maine et Loire), fils de Louis Henri et de Marie 
Louise Dutertre, Mort pour la France, le 29 octobre 1914, suite maladie contractée en service. 

Baptiste Roussiasse, né le 25 avril 1892 à La Lande Chasles (Maine et Loire), fils de Jean, et de Louise 
Guitteau, Mort pour la France, le 15 mai 1915 au Bois le Prêtre (Meurthe et Moselle), tué à l'ennemi. 

Eugène Auguste Roussiasse, né le 16 juin 1895 à La Lande Chasles (Maine et Loire), fils d'auguste, et de 
Célestine Bachelier, dernier domicile à La Lande Chasles, Mort pour la France, le 25 avril 1916, à 
Malancourt (Meuse), tué à l'ennemi. 

Jean auguste Royer, né le 28 novembre 1874 à La Lande Chasles (Maine et Loire), fils de Jean et de 
Marie Joséphine Esnault, Mort pour la France, le 29 septembre 1918 à Limoges, suite blessures de guerre. 

 

Nous recherchons tous documents, photos, lettres sur ces personnes, car ces informations viendront 
compléter les fiches déjà crées en leur mémoire sur le site internet de la commune, rubrique Mémorial 
1914-1918. Si vous en possédez, contactez le secrétariat de Mairie et soyez en remercié ! 
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Extrait bulletin municipal de Longué Jumelles / Septembre 2012  

 

 

Le Guédeniau, commune voisine de La 
Lande Chasles accueillera les 23 et 24 
aout 2014 le comice agricole du canton de 
Baugé 

 

----------------------- 

 

25 colis de Noël d’une valeur chacun de 
50 euros ont été distribués aux plus de 65 
ans de la commune. Idem également pour 
les 2 enfants nés en 2013 à La Lande 
Chasles ! 
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Depuis le 1er janvier 2013 sur la commune de La Lande Chasles, 

Naissance : 2             Mariage : 3              Décès : 0                      A ce jour, nous serions 118 habitants ! 
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En cas d'urgence vitale APPELEZ LE SAMU au 15,  LES POMPIERS au 18 

En cas d'urgence non vitale appelez uniquement le centre départemental de régulation des appels de la 
médecine générale au : 02 41 33 16 33 
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Une déclaration de candidature est obligatoire pour tous les candidats. 

 

Le nombre de conseillers municipaux dépends du chiffre de la population, en vigueur au 1er janvier 2014 : 

Commune de moins de 100 habitants : 7 conseillers municipaux à élire. 

Commune de 100 à 499 habitants : 11 conseillers municipaux à élire. 

 

La déclaration de candidature doit être déposée à la préfecture ou à la sous-préfecture au plus tard le 6 
mars 2014, à 18 heures. Lors du dépôt de la déclaration, il doit être délivré un récépissé. 

 

Pour être candidat : 

- Avoir 18 ans révolus 

- Etre électeur de la commune 

 

Pour la déclaration, indiquez votre nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession, 
et n’oubliez pas votre signature. Joignez à cette déclaration un justificatif de votre domicile et de votre 
âge. 

 

Pour être élu au 1er tour, le candidat soit réunir cumulativement : 

- la majorité absolue des suffrages exprimés 

- un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits 

 

L’élection a lieu au 2ème tour à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs 
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection est acquise au plus âgé. 

 

Ces informations sont issues du code électoral applicable pour les élections municipales 2014. 
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Devant la salle des fêtes … 

          
Parking Mairie                                                            Aire Pique-nique 

Eglise 

 
 

LA GAZETTE  DE LA LANDE CHASLES 

Conception et mise en page : Jean-Christophe Rouxel        -        Comité de rédaction : Conseil municipal  
Remerciements Photos 11 novembre 2013 / Maxime Roussiasse 

 


